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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Musee des arts premiers
Question écrite n° 48970

Texte de la question

M. Georges Sarre attire l'attention de M. le ministre de la culture sur le projet de musee des « Arts premiers ».
Les conclusions du rapport (date d'aout 1996) de la commission « Arts premiers », presidee par M. Jacques
Friedmann, mentionnent la creation d'une mission de prefiguration « pour mettre en oeuvre et approfondir les
travaux » de cette commission, en attendant la mise en place d'un « etablissement public avant la fin de l'annee
1997 ». Devant l'importance de ce projet, qui concerne au moins quatre musees nationaux - musee de l'Homme
et Museum national d'histoire naturelle, musee de la marine, musee des Arts africains et oceaniens, musee du
Louvres, il lui demande que ses modalites de mise en oeuvre fassent l'objet d'une plus grande transparence et
que les elus de la nation soient informes des travaux en cours. Il souhaite savoir si cette mission de prefiguration
a ete creee, quels en sont les membres et leur qualite, si les responsables des musees concernes par le projet
en font partie. Il lui demande un premier bilan des travaux de cette commission, sinon a quelle date ils seront
rendus publics. Il souhaite savoir aussi a quelle date sera cree l'etablissement public precite. Il lui rappelle les
consequences prejudiciables des orientations de la commission « Arts premiers » - prevoyant notamment le
demenagement du musee de la Marine et le demantelement du musee de l'homme, donc du Museum national
d'histoire naturelle - et qu'il n'est pas trop tard pour redefinir les modalites de mise en oeuvre de ce projet de
musee. Le budget de la culture pour 1997 (titre VI), prevoyant 30 millions de francs pour le musee des « Arts
premiers », il lui demande des precisions sur leur affectation. Il souhaite savoir si ces credits seront destines a
l'acquisition d'oeuvres pour « l'antenne » du futur musee des « Arts premiers » au Louvre et a quelle date celle-
ci devrait etre inauguree. Il lui rappelle la necessite de ne pas acquerir d'oeuvres, provenant des continents
concernes par le projet de musee, issues de pillages et de prendre en consequence des dispositions pour eviter
de telles acquisitions.
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